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PREMIÈRE PARTIE.

DESCRIPTION DE LA RESPONSABILITÉ

Groupement des faits en deux tableaux

1
°

Les sujets responsables
2° Les situations génératrices de responsabilité

Chapitre I. Les sujets responsables
I. L'homme adulte et normal. Dans nos sociétés, son

aptitude est exclusive. Mais cette limitation n'est

pas universelle, 39

IL L'enfant. Responsabilité pénale. Responsabilité
mixte, 42

III.Le fou. Responsabilité pénale, 51

IV Le cadavre. Responsabilité pénale. Deux cas prin¬

cipaux : 1° le suicide; 2° les crimes les plus graves

contre l'État ou la religion. Les condamnations

contre la mémoire, 54

V. L'animal et la chose inanimée. Responsabilité
en matière de vendetta, l'abandon noxal.

Responsabilité pénale. Responsabilité de l'animal et

de la chose impliquée dans la responsabilité collec¬

tive. Exécution en effigie. Sacrifice expiatoire, 61

VI. Les sujets collectifs. Définition de la responsabilité
collective. Rappel des faits connus de responsabi¬
lité mixte. Responsabilité pénale. La confiscation

comme peine collective ; l'abatis de maison. La res¬

ponsabilité collective dans la religion, 79
Conclusion de cet exposé : tous les êtres sont virtuel¬

lement aptes à devenir responsables. La responsa¬
bilité d'un sujet ne découle pas de propriétés qui
lui seraient inhérentes, mais de la situation dans

laquelle il se trouve engagé, 102
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Chapitre II. Les situations génératrices
de responsabilité
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IV. L'intervention passive dans l'infraction : violation

passive des interdictions rituelles, 150

V. L'intervention indirecte : communication de la faute

religieuse, de la souillure. Substitution de patients,
172

Conclusion : ces cinq situations doivent avoir une

vertu commune, qui est le principe élémentaire de

toute responsabilité. Nécessité d'examiner d'abord

les doctrines selon lesquelles la responsabilité dérive

de la causalité, 188

DEUXIÈME PARTIE.

ANALYSE DE LA RESPONSABILITÉ

I

FACTEUR PRINCIPAL ET FORMES FONDAMENTALES

Chapitre III. Examen critique des doctrines

Doctrines philosophiques et doctrines historiques.
Leur postulat commun : la responsabilité réduite à

la causalité, 193

I. Deux conceptions philosophiques de la causalité et

de la responsabilité : indéterminisme et détermi¬

nisme, 195
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responsabilité 244
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que la sanction s'oriente d'abord, 244
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246
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tion est maxima, 254
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